
D10.ssier person1nes handicapées 1 
Déplacements facil ités 

C:hacun 1p,,eut. êtr:e·, à u·n mo.m:e·nt de sa vie, 
gêné da.ns ses a1ctivités et ses dé·place
ments, d·e faç·o.n mo:m:entané·,e 0 1U durabl,e. 
Une pers,onne surr cinq e~t conc·ernée ! Ce 
constat ,s,'est traduif par-un:e· loii. Celle du 
11 février 20105 vise 1''1insertion éducative, 
professio:nne,lle et sociale des pers•onnes 
handi:cap,ées et a.-ccorde une place essen~ 
tieJle à r acce.ssibiHté". l~·accessibilité, jus
qu'alors physique, ,est renforcée par 1une 
signalétique pour p,ermettre à chacun ,de 
se repérer et d1e s'o·rie11ter dan,s la Cité. 
C'est dan.s cet e·spr1it qu_e L~ Seyne a mis 
différents dispos.itifs, 1en [plac;;e. 

C 01n1ne tau .tes les con1n1t;tnes 1de plus de 
' 50 00-0 habitants (Lol ou 11 FÉVRIER 2005).,. La 
Seyne a cré"é une con1rn:wssion po.ur raccessibilité 
c,oinposée ,d'élus, d'associations d'usagers et de 
person .:nes han.dicapées. Est considérée 1co1n1ne 
personne handi ,capée1 toute personne qui a une 
déficience physique ou n.1enta l e d.e manière ponc
Luelle, perm .anente ou récurrent ,e· .. A 'La Seyne,, la 
commission est 1:>résidée par ra~j oir1t de ,quartier 
Nord. Cette dernière a pour mission de dresser 
un état des lieux de raccessihi lit,é du cadre bâti 
exista11 t, cle la voirie, cl~s espace~ publics et des 
transports. Elle propose et prés ent e ses conclu-
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sions e·i1 co'111seil 1nuniclpal. La co-mn1ission est 
aidée par différents senti.ces mtnlicipaux do11t 
l'Urban.isn1e et la Police et s'assure a, 1ec la 
Direcd.on. Départe111enta~e de PEquipen1ent que 
les travaux sont aux 1101-rues. !.:accessibilité doit 
être améliorée en permanence. Ainsi, une centa i
n,e de places de parkin·gs réservées aux personnes 
handica :pées 1existent, per1nettant ,:le dépasser sur 
chaque site ·~e quota d'une place handicapée pour 

5;0 de stationn .en1en t : ·parl~·ing des . s Iageolles 
rue rloch ·e, rond-point des Plongeurs dén1ineurs, 
forêt de Ja nas .~ etc .. Aux Sab]ett:es, deux r,ampes 
d.~acciès à la tt1.er ont étê installées. Les baigneurs 
hand ic apés peuv ,ènt }Jrofiter, cotnine tout le 
rno11de, des joies de la plage. Plus récem1n.ent,, ]a 
con1111ission d"accessibïHté a inspecté l,es bt1reaux 
de vote . Des suggesliou.s ont été fait!es pour a1né
li.orer quelques dispos itifs â l'oc,caston des pro
cl1ains scru t~ns,. Sur le plan des tr.a.nsports en 
comn1un, la r~.habUilation progressi\r"e dçs zones 
d'arrêts d1e bus pern1et une n1ffise aux n·orn1.es. Lors 
d1aménagen1ents d.e voirie, l,es borduTes de trot
toir de certains :arrêts ont ét:é surélevées de sorte 
à être au u1ême niveau 1que l1es bus à plancher bas. 
u ·ne inden1nitè forfaitaire de 10 000 euros. est 
alloué ·e par la co1nn1unal1té d'agglon1é:'ration 
Toulo:n Provence ?vléditerra.née dans le cadre 
d'une convention .. 
Les structures relatives aux transports, aux établis
setn ,ents publics-, au.x loisirs, .so11t e11 :p1ein.e: 111uta
tion. Les habita tio.ns sont égaleine nt visées. ·Les 
no-uveàux logen1en.ts doivent : être 1nodu lables :â.fin 
de p,ouvo'ir accon1n1oder des person.nes handica
pées. Les anc iens loge1nents devront être adaptés 
d'ici 201 :t Il en est de 1nên1.e pour les étabtisse-
1n~nts scolaires. Co11cernant les n1alvoyants, des 
·ba.ndès pododactyles ont été posées aux aborcls des 
traversées piêtonn.es gérées ou non par des [eux 
tricolores.. Toutes ces dispositions . réglen1e11ta.h·es 
s,ïnscrivent dans le cad re du d1·oü à régaHté socia le 
et au resp ·ect de la dignité hümaine . 
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